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on   de   commande     Règlement
         100% à la commande. Pour les entreprises
            étrangères : Eurochèque ou virement bancaire
            Aucune commande ne sera prise en compte si
            Elle n’est pas accompagnée de son règlement.
            (sauf convention)

            Banque 

             Code banque : 10207
             Code guichet : 00047
             N°de compte : 04047013168
             Clé RIB : 81
             Domiciliation : BP RIVES DE ROISSY
             

                                                                                                                                           Code SWIFT : CCBPFRPPMTG
            

                                                              IBAN : 
              FR76 1020 7000 4704 0470 1316 881

               Chèque de______________________________
             
             A_____________________________________

            Le_____________________________________
                                                                                                                                                            Je soussigné reconnais avoir pris 
connaissance                                                                                                                      Des conditions de location au verso
                                                                                                                                                            

                                                                                                                                                            Signature :

Réf Désignation Qté PU HT Total HT

           Montant de la location Participation assurance HT
             0     à       38 € 8,00 €
            38    à       76 € 11,00 €
            77    à      152€ 16,00 €
         153   à      228 € 22,00 €
          229   à     381 € 31,00 €
          382   à     762 € 46,00 €
         763   à    1143 € 66,00 €
       1144   à    2286 € 122,00 €
        2287   à   3811 € 229,00 €
        3812   à   5335 € 321,00 €
                Au delà + 4% du montant HT

Société : ______________________________________________________

Responsable :__________________________________________________

Adresse de facturation : __________________________________________
_____________________________________________________________
_____________________________________________________________
_____________________________________________________________

Tel : _________________________  Fax : __________________________

Bon de commande

Exposition ___________________ du _____________ au ______________

Lieu ___________  Hall _______ Niveau ________ Allée _____________

N°du stand _____________  Nom du stand __________________________

Contact : M./Mme : ______________________ Tel .___________________

Cachet de l’entreprise

Bon de commande mobilier, décoration florale

Montant HT

Assurance

Total Net HT

TVA 19,60%

Total TTC

Assurance
L’assurance du matériel est obligatoire.
Le refus d’assurance implique automatiquement 
la pleine responsabilité du locataire en cas de 
dommages ou disparition du matériel.
Votre règlement confirmera la garantie.



Conditions générales de location
Article 1 : COMMANDES
1.1 Sauf convention contractuelle préalable, aucune commande ne sera prise en compte si elle n’est pas accompagnée de son 

règlement.

Article 2 : LIVRAISONS
2.1 Les coordonnées du stand doivent être clairement mentionnées sur le bon de commande afin de faciliter la livraison.
2.2 En cas d’absence du client lors de la livraison ou de la reprise du matériel, les bons établis par International Moduling 

ont valeur de pièce justificative du nombre et de l’état du matériel livré et repris.
2.3 Annulation de commande : par courrier recommande 10 jours minimum avant  la date de livraison, date de première 

présentation faisant foi.
2.4 En cas de refus du matériel par le client lors de la livraison, et quel qu’en soit le motif, le total de la facture établie reste 

due à International Moduling.
2.5 International  Moduling,  selon ses impératifs  logistiques ou des consignes spécifiques émanant des organisateurs du 

salon, se réserve le droit de choisir le jour de livraison. Par conséquent, la date de livraison souhaitée par le client n’a 
qu’une valeur indicative.

2.6 En cas  de force majeure  uniquement*,  International  Moduling,  se réserve le  droit  de  fournir  en remplacement  des 
meubles commandés un matériel différent. Le matériel de remplacement livré sera systématiquement d’une valeur de 
location supérieure, afin de compenser le préjudice subi.

Article 3 : OBLIGATIONS DU LOCATAIRE
3.1     Le locataire est responsable du matériel loué, de la livraison à la reprise.
          L’assurance de ce matériel est obligatoire. Le refus d’assurance implique la responsabilité pleine et entière du locataire 
en cas de dommages ou de disparition du matériel. Le règlement du locataire confirme la garantie. La garantie ne couvre pas 
le risque VOL.
3.2 Livraison : aucune réclamation sur l’état du matériel loué ne sera prise en compte si elle n’a fait l’objet, dans un délai 

de 24 heures à compter de la livraison, d’un courrier de réclamation justifié.
3.3 International  Moduling se  réserve  le  droit  de  récupérer  le  matériel  loué dès  la  fermeture  de la  manifestation.  Le 

locataire doit  prendre toutes les dispositions en ce sens, et  retirer en particulier tous les objets ou documentations 
pouvant  lui  appartenir.  International  Moduling ne peut  en aucun cas  être  tenu pour  responsable  d’une disparition 
éventuelle ou de tout autre dommage lors de la reprise du matériel.

3.4 Le matériel loué reste la propriété d’International Moduling. Il ne peut être ni cédé, ni déplacé, ni saisi.
3.5 En cas de dégradation volontaire du matériel, constatée lors de la reprise, le client s’engage à rembourser  les frais de 

réparation à International Moduling.

Article 4 : Tarifs
4.1 Les tarifs s’entendent H.T. pour la durée de la manifestation – maximum 15 jours – pour livraison à Paris et en région 

Parisienne, en heures et jours ouvrés.
4.2 International Moduling se réserve le droit de facturer en supplément :

• Les livraisons en heures et jours fériés ;
• Les livraisons complémentaires à la demande du client ;
• Les livraisons en dehors de Paris et de la région Parisienne ;
• Les commandes spéciales dues à :

L’importance du matériel loué ;
La durée de la location ;
La modification du matériel standard ;
Toute autre demande spécifique ;
Une manutention particulière.

4.3     Le tarif applicable est celui en vigueur à la date de livraison.

Article 5 : Litiges
5.1 Pour toute contestation ou litige, le tribunal de Meaux sera compétent.
5.2 Préjudice commercial, industriel ou financier :

Aucune indemnité ne pourra être réclamée à International Moduling pour privation de jouissance ou trouble commercial 
quelconque, quel qu’en soit la cause ou l’origine.

Article 6 : Clause de réserve de propriété
6.1     Le matériel loué est la propriété pleine et entière d’International Moduling et est insaisissable.

*Intempéries, problèmes de circulation, non disponibilité du matériel…ou toute autre cause définie par International-Moduling comme majeure.
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